
VD_OMNI PE.2017.0052 vom 21. August 2017
VD Tribunal cantonal, 2017-08-21, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_PE.2017.0052

FR: VD_OMNI PE.2017.0052 du 21 août 2017

IT: VD_OMNI PE.2017.0052 del 21 agosto 2017

Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Recours contre la décision du SPOP refusant
de renouveler l'autorisation de séjour d'une ressortissante d'Uruguay. La recourante se
prévaut essentiellement de la relation qu'elle entretient avec ses enfants mineurs,
ressortissants français au bénéfice de permis de séjour dérivés de celui de leur père. Mais
bien qu'elle soit titulaire de l'autorité parentale conjointe et d'un droit de visite élargi, sa
dépendance durable de l'aide sociale, depuis fin 2008, s'oppose à l'octroi d'une autorisation
de séjour en application de l'art. 8 CEDH. Par ailleurs, sa situation n'est pas constitutive d'un
cas de rigueur dans la mesure où son intégration socio-économique n'est pas réussie et
qu'elle devrait pouvoir se réintégrer sans difficultés majeures dans son pays d'origine.
Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
La recourante demande son audition personnelle et elle expose qu'au titre des mesures
d'instruction, il s'agirait que des professionnels se penchent sur la situation pour déterminer
l'impact de la décision attaquée sur la situation des intéressés, en particulier de ses enfants.
Le dossier renseigne de manière complète sur les relations de la recourante avec ses enfants.
Il n'y a pas lieu de compléter l'instruction sur ce point et il n'est pas non plus nécessaire
d'entendre la recourante pour qu'elle confirme ses arguments.

E. 2
La recourante se prévaut de la relation qu'elle entretient avec ses enfants âgés de 14 et 11
ans, qui sont de nationalité française et disposent d'un permis de séjour dérivé de celui de
leur père. Titulaire de l'autorité parentale conjointe et d'un droit de visite élargi, elle soutient
qu'elle est très investie dans son rôle de mère, sur le plan notamment de l'aide aux devoirs,
des soins médicaux et de l'appui pour les activités extrascolaires, et qu'elle participe à la
prise en charge financière de C.________ et D.________ lorsqu'ils sont auprès d'elle. Elle
fait ainsi valoir l'existence de liens affectifs et économiques particulièrement forts et relève
que son renvoi dans son pays d'origine reviendrait pratiquement à exclure les contacts avec
ses enfants, compte tenu de la distance géographique qui sépare l'Uruguay de la Suisse. a)
La recourante invoque essentiellement le droit au respect de la vie familiale au sens de l'art.
8 par. 1 de la convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) pour obtenir une autorisation de séjour. Elle se
prévaut aussi des principes de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de
l'enfant (CDE; RS 0.107). Comme le Tribunal fédéral le rappelle régulièrement (v. p. ex.
2C_555/2015 du 21 décembre 2015, consid. 6) on ne peut déduire des dispositions de cette
dernière convention aucune prétention directe à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 139 I 315 consid. 2.4 p. 321 et les références citées). L'intérêt des enfants doit en



revanche être pris en compte lors de l'examen de la proportionnalité imposé par l'art. 96
LEtr, qui se confond avec celui qui s'effectue sous l'angle de l'art. 8 par. 2 CEDH (ATF
2C_182/2017 du 30 mai 2017, consid. 6.1; 2C_419/2014 du 13 janvier 2015 consid. 4.3;
2C_1125/2012 du 5 novembre 2013 consid. 3.1). b) L'art. 8 par. 1 CEDH, comme l’art. 13
al. 1 Cst., garantissent à toute personne le droit au respect de sa vie privée et familiale. Un
étranger peut se prévaloir du droit garanti par ces dispositions pour s’opposer à la séparation
de sa famille et obtenir ainsi une autorisation de séjour, pour autant qu'il entretienne une
relation étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider
durablement en Suisse (TF 2C_851/2014 du 24 avril 2015 consid. 4.1, et les réf. cit.). Le
droit garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est toutefois pas absolu. Une ingérence dans
l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par. 2 CEDH, pour autant qu'elle soit prévue
par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire
à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense
de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la
morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui. La mise en œuvre d'une politique
restrictive en matière de séjour des étrangers constitue un but légitime au regard de cette
disposition conventionnelle ( ATF 137 I 284 consid. 2.1; 135 I 153 consid. 2.2.1 p. 156).
Selon la jurisprudence, le parent qui n'a pas l'autorité parentale ni la garde de l'enfant ne
peut d'emblée entretenir une relation familiale avec celui-ci que de manière limitée, en
exerçant le droit de visite dont il bénéficie. Or, il n'est en principe pas nécessaire que, dans
ce but, le parent étranger soit habilité à résider durablement dans le même pays que son
enfant. Sous l'angle du droit à une vie familiale, il suffit en règle générale que le parent
vivant à l'étranger exerce son droit de visite dans le cadre de séjours de courte durée, au
besoin en aménageant ses modalités quant à la fréquence et à la durée (ATF 143 I 21
consid. 5.3; 139 I 315 consid. 2.2; TF 2C_786/2016 du 5 avril 2017 consid. 3.2.1, aussi
pour ce qui suit). Le droit de visite d'un parent sur son enfant ne doit en effet pas
nécessairement s'exercer à un rythme bimensuel et peut également être organisé de manière
à être compatible avec des séjours dans des pays différents (ATF 140 I 145 consid. 3.2). Un
droit plus étendu ne peut le cas échéant exister qu'en présence de liens familiaux
particulièrement forts d'un point de vue affectif et économique, lorsque cette relation ne
pourrait pratiquement pas être maintenue en raison de la distance qui sépare le pays de
résidence de l'enfant du pays d'origine de son parent, et que l'étranger a fait preuve en
Suisse d'un comportement irréprochable (ATF 143 I 21 consid. 5.2; 142 II 35 consid. 6.1 et
6.2; 140 I 145 consid. 3.2; 139 I 315 consid. 2.2). S'agissant des liens affectifs, seul le
caractère effectif des liens entre l'enfant et le parent est déterminant (ATF 135 I 143 consid.
3.1). Quant aux liens économiques, ils supposent que l'étranger verse une contribution
financière pour l'entretien de l'enfant. Le motif pour lequel un étranger ne verse pas de
contribution d'entretien (par exemple une situation financière précaire) n'est pas
déterminant: seul compte le fait que la pension ne soit pas versée et cette question est
appréciée de manière objective (TF 2C_555/2015 du 21 décembre 2015 consid. 5.3;
2C_797/2014 du 13 février 2015 consid. 4.4; 2C_794/2014 du 23 janvier 2015 consid. 3.3;
2C_173/2009 du 10 septembre 2009 consid. 4.2). Le Tribunal fédéral admet toutefois qu'il
convient de distinguer la situation dans laquelle l'étranger ne contribue pas à l'entretien de
l'enfant faute d'avoir été autorisé à travailler de celle dans laquelle il ne fait aucun effort
pour trouver un emploi, et que les exigences relatives à l'étendue de la relation que
l'étranger doit entretenir avec son enfant d'un point de vue affectif et économique doivent
rester dans l'ordre du possible et du raisonnable (TF 2C_555/2015 précité, consid. 5.3, et les



réf. cit.). La recourante détient formellement l'autorité parentale conjointe mais la
jurisprudence ci-dessus s'applique également car c'est l'intensité effective des contacts
personnels, du point de vue affectif et économique, qui est déterminante (ATF 142 I 21,
consid. 5.5.4). En l'espèce, la recourante émarge à l'assistance publique depuis le mois de
décembre 2008 - avec une interruption entre juillet 2010 et avril 2011 -, soit depuis plus de
huit ans, pour un montant qui s'élevait déjà à près de 170'000 fr. au mois d'octobre 2015. La
dépendance de l'aide sociale constitue en effet un motif de révocation - et partant de refus
d'octroi - de l'autorisation de séjour au sens de l'art. 62 let. e LEtr. Le Tribunal fédéral a
d'ailleurs déjà confirmé que celui qui bénéficie durablement de l'assistance publique, parce
qu'il ne travaille pas, n'est pas en mesure de remplir l'exigence d'un lien économique
particulièrement étroit avec un enfant mineur au sens de l'art. 8 CEDH ( 2C_1090/2016 du 7
décembre 2016, consid. 6.2). Or, rien n'indique en l'espèce que la situation pourrait évoluer
favorablement dans un futur proche. En effet, depuis son arrivée en Suisse, en 2004, la
recourante n'a pratiquement jamais travaillé, à l'exception d'une activité de dame de buffet
de mai à septembre 2007 et d'un apprentissage d'employée de restaurant qui était en cours
début 2011. L'intéressée expose à cet égard que l'absence de titre de séjour serait un
obstacle important pour trouver un emploi. Elle ne prouve toutefois pas qu'elle aurait fourni
des efforts dans ce but, sans compter qu'elle a bénéficié d'attestations qui l'autorisaient à
travailler pendant les deux ans qu'a duré la procédure devant le TAF. Ses obligations
parentales ne l'ont de surcroît pas privée de temps pour chercher un travail. La situation de
la recourante ne laisse ainsi pas entrevoir de possibilité de réinsertion sur le marché de
l'emploi à court ou moyen terme, ce d'autant plus que cette dernière indique dans sa réplique
avoir l'intention de déposer prochainement une demande AI en raison de ses problèmes de
santé. Sans doute la décision attaquée implique-t-elle une séparation douloureuse pour la
recourante comme pour ses enfants. On ne peut toutefois pas envisager que la collectivité
publique doive pour ce motif continuer de prendre en charge la recourante pour des
montants considérables. Partant, compte tenu de sa dépendance durable de l'aide sociale,
l'intérêt public à l'éloignement de la recourante l'emporte sur son intérêt privé à demeurer en
Suisse auprès de ses enfants. La délivrance en sa faveur d'une autorisation de séjour en
application de l'art. 8 CEDH ne se justifie donc pas.

E. 3
La recourante met encore en avant sa bonne intégration et souligne que sa situation serait
constitutive d'un cas de rigueur. a) Il est possible de déroger aux conditions d’admission
(art. 18 à 29 LEtr) notamment pour tenir compte des cas individuels d’une extrême gravité
ou d’intérêts publics majeurs (art. 30 al. 1 let. b LEtr). Les critères pouvant conduire à la
reconnaissance d'un cas de rigueur sont énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA, qui complète,
selon son titre marginal, l'art. 30 al. 1 let. b LEtr: " 1 Une autorisation de séjour peut être
octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de
tenir compte notamment: a. de l'intégration du requérant; b. du respect de l'ordre juridique
suisse par le requérant; c. de la situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d. de la situation financière ainsi que
de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation; e. de la durée
de la présence en Suisse; f. de l'état de santé; g. des possibilités de réintégration dans l'Etat
de provenance ". La jurisprudence n'admet que restrictivement l'existence d'un cas
personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se trouver dans un cas de détresse personnelle.
Il ne suffit pas que, comme d'autres compatriotes appelés à rentrer dans le pays d'origine,
cet étranger se voie alors confronté à une mauvaise situation économique et sociale. Il faut



que ses conditions de vie, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, soient
mises en cause de manière accrue et comportent pour lui des conséquences particulièrement
graves. Pour porter une appréciation, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des
circonstances. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez
longue période, qu'il y soit bien intégré, socialement et professionnellement, et que son
comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas
personnel d'extrême gravité; il faut encore que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu'on
ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine.
A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage qu'il a pu nouer pendant son
séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec notre pays qu'ils justifieraient
une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3,
et les réf. cit.). b) En l'espèce, la recourante vit depuis treize ans en Suisse, ce qui n'est pas
négligeable. On a vu toutefois qu'elle n'a pratiquement jamais travaillé pendant cette
période et que cette situation n'est pas excusable, même en tenant compte de ses obligations
de mère ou du fait qu'elle n'a pas eu de titre de séjour pendant plusieurs années. On a vu
aussi que sa situation n'est pas susceptible d'évoluer favorablement, une demande AI étant
au demeurant sur le point d'être déposée. La recourante touche par ailleurs les prestations du
RI depuis la fin de l'année 2008 et il y a de grandes chances qu'elle continue de dépendre de
manière importante et durable de l'aide sociale à l'avenir. Elle a également des dettes pour
près de 120'000 fr. et a été condamnée pénalement à deux reprises pour avoir commis des
infractions au code de la route et manqué à son obligation d'entretien. Par conséquent, la
recourante ne saurait faire état d'une intégration réussie, ce d'autant plus qu'elle n'établit pas
avoir développé de réseau social en Suisse. Enfin, on a vu que le l'intérêt public à son
éloignement l'emporte sur son intérêt privé à demeurer en Suisse auprès de ses enfants ;
l'intéressée n'a pas d'autre attache familiale dans notre pays. Arrivée en Suisse à l'âge de 21
ans, la recourante a passé son enfance, son adolescence et le début de sa vie d'adulte en
Uruguay, années qui apparaissent comme essentielles pour la formation de la personnalité
et, partant, pour l'intégration sociale et culturelle (TF 2C_1188/2012 du 17 avril 2013
consid. 4.2). Ses racines se trouvent ainsi dans ce pays, où elle a sans doute conservé un
cercle de connaissances susceptibles de favoriser son retour. De plus, elle est encore jeune
et connaît la langue, les coutumes et les spécificités locales, et dispose dès lors d'une bonne
capacité d'adaptation. La recourante fait valoir que les possibilités de travail et le faible
pouvoir d'achat en Uruguay l'empêcheront de réunir l'argent nécessaire à financer de futurs
voyages en Suisse pour rendre visite à ses enfants. On a vu toutefois qu'elle pourrait
continuer à entretenir des liens avec eux par le biais des moyens de télécommunication
actuels. En définitive, et tout bien considéré, la recourante ne devrait pas rencontrer de
difficultés insurmontables en cas de retour en Uruguay. Il faut dès lors admettre que la
recourante ne se trouve pas dans un état de détresse personnelle qui justifierait la délivrance
d'une autorisation de séjour en application de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr.

E. 4
Finalement, la recourante fait valoir qu'elle est suivie par un médecin depuis plusieurs
années en raison de problèmes de santé et que des démarches sont en cours en vue de
déposer une demande AI. L'attestation du CSR qu'elle a produit à cet égard fait état de
divers troubles (comorbidité, absence d'expressivité émotionnelle, problèmes hépatiques,
dénutrition). a) Il est vrai que le Tribunal fédéral a déjà jugé que lorsqu'une demande de
rente d'invalidité a été déposée, il convient d'attendre la décision qui sera rendue par l'office
compétent, puisque l'octroi d'une rente ouvre un " droit de demeurer " pour la personne



intéressée (ATF 141 II 1 consid. 4.2.1; TF 2C_1102/2013 du 8 juillet 2014 consid. 4.4;
2C_587/2013 du 30 octobre 2013 consid. 4.3; arrêt PE.2015.0053 du 4 décembre 2015
consid. 2b/aa). Cette jurisprudence concerne toutefois les travailleurs au sens de l'Accord du
21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses
États membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ALCP; RS
0.142.112.681), qui ont le droit de demeurer sur le territoire d'une autre partie contractante
après la fin de leur activité économique, soit en particulier les travailleurs qui, résidant d'une
façon continue sur le territoire de l'Etat d'accueil depuis plus de deux ans, cessent d'y
occuper un emploi salarié à la suite d'une incapacité permanente de travail (TF
2C_761/2015 du 21 avril 2016 consid. 4; 2C_545/2015 du 14 décembre 2015 consid. 3;
2C_328/2015 du 2 novembre 2015 consid. 3). b) Or, la recourante est de nationalité
uruguayenne et ne peut donc pas se prévaloir de la jurisprudence précitée. Elle n'établit pas,
au demeurant, qu'une demande AI a bien été déposée ou qu'elle le sera très prochainement.

E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. a) Compte tenu de ses ressources, la recourante a été mise au bénéfice de
l'assistance judiciaire. Le conseil juridique commis d'office a droit au remboursement de ses
débours et à un défraiement équitable, qui est fixé en considération de l'importance de la
cause, de ses difficultés, de l'ampleur du travail et du temps consacré par le conseil juridique
commis d'office. A cet égard, le juge apprécie l'étendue des opérations nécessaires pour la
conduite du procès. Il applique un tarif horaire de 180 fr. pour un avocat et de 110 fr. pour
un avocat-stagiaire (art. 2 al. 1 du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance
judiciaire en matière civile - RAJ; RSV 211.02.3 - applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5
LPA-VD). Dans sa liste des opérations déposée le 9 juin 2017, le conseil d'office de la
recourante a annoncé avoir consacré à l'affaire un temps de 10h54, ce qui paraît approprié
aux nécessités du cas. L'indemnité à lui allouer peut dès lors être arrêtée à 2'304 fr. 60,
correspondant à 1'962 fr. d'honoraires (1054 x 180 fr.), 171 fr. 90 de débours et 170 fr. 70
de TVA (8 %). b) Les frais de justice devraient en principe être supportés par la recourante,
qui succombe (art. 49 LPA-VD). Dès lors toutefois que cette dernière a été mise au bénéfice
de l'assistance judiciaire, ces frais seront laissés à la charge de l'Etat (art. 122 al. 1 let. b du
Code de procédure civile du 19 décembre 2008 - CPC; RS 272 - applicable par renvoi de
l'art. 18 al. 5 LPA-VD). c) L'indemnité de conseil d'office et les frais de justice sont
supportés provisoirement par le canton (art. 122 al. 1 let. a CPC), la recourante étant rendue
attentive au fait qu'elle est tenue de rembourser les montants ainsi avancés dès qu'elle sera
en mesure de le faire (art. 123 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA■VD).
Il incombe au Service juridique et législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art.
5 RAJ). d) Compte tenu de l'issue du litige, il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité à titre de
dépens (art. 55 al. 1 et 56 al. 3 LPA-VD).
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